
Arrêté du 15 mars 2006 portant nomination au Comité de programmation Centre national pour le 
développement du sport  
 
Le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative  
 
VU le décret n° 2006-248 du 2 mars 2006 portant création du Centre national pour le développement du 
sport ; 
VU le décret n° 94-169 du 25 février 1994 relatif à l’organisation des services déconcentrés et des 
établissements publics relevant du ministère de la jeunesse et des sports ; 
VU le décret n° 2004-323 du 8 avril 2004 relatif aux attributions du ministre de la jeunesse, des sports et 
de la vie associative ; 
VU l’arrêté du 10 mars 2006 portant nomination des membres du conseil d’administration du Centre 
national pour le développement du sport ; 
VU la proposition du président du Comité national olympique et sportif français ; 
VU la proposition du président de l’Association nationale des élus en charge du sport ; 
 
arrête 
 
Art. 1 : Monsieur Georges Planchot, membre du conseil d’administration du Centre national pour le 
développement du sport, est nommé président du Comité de programmation institué au sein de cet 
établissement. 
 
Art. 2 : Sont nommés membres du Comité de programmation du Centre national pour le développement 
du sport : 
1. En qualité de représentants du mouvement sportif Monsieur André Auberger, président de la 
Fédération française handisport, Monsieur Michel Vial, secrétaire général du Comité national olympique 
et sportif français. 
2. En qualité de représentants de l’Etat Monsieur Thierry Maudet, chef de service, adjoint à la directrice 
des sports Madame Chantal Brault, sous-directrice de l’action territoriale. 
3 En qualité de représentant de l’Association nationale des élus en charge du sport (ANDES) Monsieur 
Jacques Thouroude, président de l’Association nationale des élus en charge du sport. 
 
Art. 3 : Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du Ministère de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative. 
 
 

Le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative 
 

JEAN-FRANÇOIS LAMOUR 


